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AVIS AUX CERCLES 2012 / N° 11
EDM/RS  49
Bruxelles, le  12 avril 2012
1.
Communique deS COMMISSIONS DE LA LBFA
1.1
Communiqué de la CFO
1.2
Répartition des tâches entre le directeur de réunion et le juge arbitre


1. Communique deS DEPARTEMENTS DE LA LBFA
1.1 Communiqué de la CFO
 « Les règles des compétitions 2012-2013 » :

Il y a deux erreurs de traduction dans la version en français du règlement IAAF.

Voici les textes corrigés.

162.1 Dans les épreuves dont le départ s’effectue en dehors du stade, la ligne de départ pourra avoir une largeur de 30cm et sa couleur pourra présenter un contraste très net avec la surface de la ligne de départ.

162.8 ….Pour les épreuves combinées, en cas de premier faux départ, le(s) athlète(s) responsable(s) d’un faux départ sera(ont) averti(s) par un carton jaune et noir……En cas de nouveau faux départ, le(s) athlète(s) responsable(s) disqualifié(s) et un carton rouge et noir sera brandi devant lui (eux)….

En conclusion :

Faux départ n’entraînant pas une disqualification : carton jaune et noir.

Faux départ entraînant une disqualification : carton rouge et noir.

Meetings ouverts : 1er faux départ ( disqualification.

Epreuves combinées : 1er faux départ ( avertissement pour tous les athlètes prenant part à la course. 2ème faux départ ( disqualification.

BPM :
2ème faux départ du même athlète ( disqualification.

BPM en épreuves combinées : 3ème faux départ du même athlète ( disqualification.

Compétitions exclusivement masters : 2ème faux départ du même athlète ( disqualification.

Compétitions d’épreuves combinées exclusivement masters : 2ème faux départ du même athlète ( disqualification.

Aide aux athlètes : rappel

Règle 144.2. Tout athlète donnant ou recevant des conseils de toute personne (e. a. délégué de club) dans l’aire de compétition durant une épreuve devra être averti par le Juge Arbitre et informé qu’en cas de récidive, il se verra disqualifié de cette épreuve.

1.2   Répartition des tâches entre le directeur de réunion et le juge arbitre

Juge Arbitre :
· Présences des officiels

· Feuilles de frais

· Recruter des officiels supplémentaires

· Répartir les officiels (pour les concours, le JA peut déléguer cette tâche au JA concours)

· Vérifier les installations

· Vérifier les feuilles de concours quand il n’y a pas de JA concours

· Faire respecter les règlements

· Recevoir et faire suite aux réclamations

· Compléter les feuilles de record

· Contrôler l’identité des athlètes participants

· Décider d’exclure un athlète

· Vérifier les résultats, effectuer les corrections et rédiger le rapport

Directeur de réunion :

Est responsable pour :

· L’accueil des officiels

· La désignation d’un  JA si celui qui a été convoqué n’est pas présent

· La pesée des engins

· La police de terrain

· Le recrutement d’officiels supplémentaires ou d’aidants

· Les feuilles pour les dossards de remplacement ou d’un jour

· Solutionner les manquements aux installations

· Mettre le matériel nécessaire à la disposition des officiels et des athlètes (engins, décamètres, toise,…)

· La distribution des tickets boisson

· Le payement des officiels

· Fournir les listes des participants, les montées de barres,…

· Faire prodiguer des soins à un blessé

Le dicteur de réunion peut déléguer certaines fonctions.

Les modifications d’horaire et les changements de programmes (suppressions d’épreuves) seront décidés par le directeur de réunion avec l’accord du Juge Arbitre.
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